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CHAPITRE 8 – Étude de cas
Smart World à l’épreuve de la COVID-19 
Faiçal Zellama
Professeur d’économie et de gestion
Université de Saint-Boniface 
En collaboration avec Julie Belley, DRH à l’Université de Saint-Boniface 
Smart World a été un intégrateur de systèmes dans l’industrie informatique du Canada et ailleurs dans le monde pendant plus de 15 ans dans plus de 20 secteurs d’activité. Cette entreprise montréalaise dispose de plusieurs succursales à l’étranger, emploie plus de 500 salariés et a une masse salariale annuelle de huit millions de dollars. 
Sa forte présence dans les pays du Moyen-Orient, en Afrique et en Amérique latine est basée sur son expertise solide dans la mise en œuvre des systèmes intégrés multiples. Sa vision est d’offrir des solutions spécifiques (projets clés en main) aux gouvernements et aux secteurs privés quant à leurs relations avec les clients, les salariés et les citoyens dans leur vie quotidienne, en respectant les dispositions éthiques les plus hautes. Pour y arriver, Smart World doit miser d’abord et avant tout sur ses ressources humaines. Ses produits principaux sont l’e-gouvernement, l’e-paiement, les services médicaux, les documents sécurisés, le système de gestion du trafic et de la logistique ainsi que le système de la sécurité intelligente. 
Le contexte de la COVID-19
La pandémie de la COVID-19 a entraîné une perturbation généralisée du fonctionnement des entreprises dans le monde entier. Elle a obligé de nombreux employeurs à se réorienter et à s’adapter rapidement.  
Pour plusieurs employeurs, le développement des compétences du personnel est une dépense dont les retombées sont parfois incertaines. Si, au Québec, la loi oblige un grand nombre d’organisations à investir au moins 1 % de leur masse salariale dans la formation, force est d’admettre que certaines préféreraient consacrer ces dollars à d’autres postes budgétaires. Le Québec est la seule province canadienne qui a adopté une loi obligeant les entreprises à financer la formation, et ce, depuis 1995 (loi 90). Dans le reste du Canada, le taux de participation à la formation est important même en l’absence d’obligation juridique.
Les défis de la direction des ressources humaines
Afin de pouvoir bien appuyer la vision de l’entreprise, la direction des ressources humaines offre continuellement des cycles de formation à tous ses employés en temps ordinaire. Comme le contexte de la crise sanitaire mondiale force la majorité des organisations à ralentir, voire, pour certaines, à subir un arrêt de travail soudain et non anticipé, la directrice des ressources humaines, Julie, voit le tout comme une occasion pour Smart World de se démarquer en investissant dans la formation plus pointue de certains employés. Elle se lance donc dans la recherche des formations offertes en ligne disponibles sur le marché. Elle ne doute pas que le perfectionnement des compétences de pointe servira non seulement à garder les employés occupés dans ces temps plus lents, mais aussi et surtout à assurer que Smart World demeure compétitive.  
Elle doit cependant trouver les meilleurs arguments possibles pour convaincre la direction de l’entreprise, qui voit cette demande comme une dépense inutile. En temps de crise mondiale, la direction s’attend plutôt à effectuer des coupes dans les dépenses non essentielles. De plus, elle considère que, si elle investit davantage dans la formation, les employés deviendront surqualifiés, ce qui augmentera leur employabilité. Elle ne veut pas courir ce risque.  
Julie souhaite donc d’abord convaincre la direction que cette dépense assurera à Smart World un bon rendement de l’investissement. Elle sait que, une fois cela fait, elle devra trouver une façon de motiver les employés à s’intéresser à la formation dans un contexte de confinement affectant leur degré d’engagement. Elle se met donc rapidement à établir un plan pouvant l’aider à appuyer son raisonnement.
Questions
1. Cernez le(s) problème(s) auxquels Julie fait face.
2. Faites le parallèle entre l’approche considérant la formation comme un investissement et celle la voyant comme une dépense.
3. Dressez une liste des arguments (outils) que Julie pourrait utiliser pour convaincre la direction de l’entreprise du bien-fondé de sa stratégie de développement des compétences, tout en décrivant les avantages associés à la formation de la main-d’œuvre.
4. Établissez un plan d’action pour la requête de Julie en précisant le rôle des différents acteurs de l’organisation.  

NOTES PÉDAGOGIQUES
[bookmark: _GoBack]1. Cernez le(s) problème(s) auxquels Julie fait face.
La directrice des RH doit être en mesure d’appuyer la vision de l’entreprise. Elle offre continuellement des cycles de formation à tous ses employés en temps ordinaire, mais la COVID-19 a causé la fermeture des frontières et de certaines organisations. Visionnaire, la DRH veut s’assurer du maintien des employés pour l’après-crise, mais, surtout, saisir l’arrêt du travail pour améliorer leurs compétences en leur proposant des formations à distance ou en ligne. Dans ce créneau, elle fait face à un double défi : elle doit convaincre la direction générale de financer la formation et motiver le personnel à y participer.  
2. Faites le parallèle entre l’approche considérant la formation comme un investissement et celle la voyant comme une dépense.
L’approche économique se basant sur la rationalité considère que la formation incombe à l’individu étant donné que celle-ci améliore son employabilité, que ce soit dans l’entreprise ou ailleurs sur le marché du travail. Les tenants de la théorie du capital humain continuent de démontrer les retombées positives de la formation sur la performance de l’organisation. Ils distinguent la formation spécifique (financée par l’entreprise) de la formation générale (financée par le salarié). Dans le cadre de la loi 90, le Québec avalise la formation transférable. 
3. Dressez une liste des arguments (outils) que Julie pourrait utiliser pour convaincre la direction de l’entreprise du bien-fondé de sa stratégie de développement des compétences, tout en décrivant les avantages associés à la formation de la main-d’œuvre.
La directrice des ressources humaines peut proposer les arguments suivants à la direction de l’entreprise : rendement de l’investissement en ce qui a trait à la formation, maintien en poste du personnel qualifié, compétitivité dans le contexte de l’après-crise, nécessité de continuer à être un employeur de choix. En même temps, elle doit convaincre les employés que la formation augmente leur employabilité pour ce qui est de la promotion verticale ou de l’élargissement des tâches. 
4. Établissez un plan d’action pour la requête de Julie en précisant le rôle des différents acteurs de l’organisation.  
La DRH doit engager les acteurs suivants dans la préparation et l’exécution du plan d’action : 
· Le service de recherche marketing pour cerner les forces et les faiblesses de l’offre de l’entreprise concernant les clients et pour repérer les compétences nécessaires afin de corriger les anomalies ou de conserver les succès.
· Le service financier pour préparer le budget alloué à cette action.
· Le service des communications pour susciter l’engagement des employés et les motiver à participer aux formations.
· Les unités opérationnelles pour définir les besoins du personnel en matière de compétences.
· Le syndicat ou le comité paritaire ainsi que les équipes de travail. 
· Les organismes professionnels en matière de formation (détermination des besoins, élaboration du plan de formation, offre de formation, évaluation du rendement de la formation, etc.).
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